
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-SCDD-2021-122 du 30 septembre 2021
Dispensant de réaliser une évaluation environnementale

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la  directive 2011/92/UE du Parlement européen  et du Conseil  du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son
annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-03-31-00013 du 31 mars 2021 de monsieur le préfet de la région d’Île-
de-France  portant  délégation  de  signature  en  matière  administrative  à  Madame  Emmanuelle  GAY,
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France ;

VU l’arrêté n° DRIEAT-IDF 2021-0403 du 23 juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
administrative  de  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, à ses collaborateurs ;    
VU l’arrêté  de  la  ministre  de  l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer,  chargée  des  relations
internationales  sur  le  climat  du  12  janvier  2017  fixant  le  modèle  du  formulaire  de  la  « demande
d’examen au cas par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  n°  F01121P0182  relative  au  projet  de  construction  d’un
ensemble immobilier sur les îlots 1C et 1D (situés rue François Hanriot) de la Zone d’Aménagement
Concertée (ZAC) des Groues à Nanterre dans le département des Hauts-de-Seine, reçue complète le 27
août 2021 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 14 septembre 2021 ;
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Considérant que le projet consiste, sur un terrain d’emprise de 16 573 m², en l’aménagement de deux
îlots  constitués  au  total  de  cinq  bâtiments,  à  dominante  de  logements,  allant  de  R+1  à  R+16,  et
mutualisant 334 places de stationnement réparties sur deux niveaux de sous-sol (184 privatives et 150
publiques), le tout et développant un total de 22 620 m² de surface de plancher, réparti comme suit :

• un bâtiment composé de 3 500 m² de logements et 280 m² de commerces ;

• quatre bâtiments  totalisant  12 298 m² de logements  et  6 542 m² de commerces  et  activités
(activité  culturelle,  fablab,  coworking,  incubateur,  centre  médical),  ainsi  qu’un  cœur  d’îlot
végétalisé, arboré et en pleine terre ;

Considérant que le projet, soumis à permis de construire, crée une surface de plancher au sens de
l’article R.111-22 du code de l’urbanisme supérieure à 10 000 m², et qu’il prévoit la création d’une aire de
stationnement ouverte au public susceptible d’accueillir  plus de 50 unités,  et qu’il  relève donc des
rubriques 39°b) et 41°a), « Projets soumis à examen ua cas par cas » du tableau annexé à l’article R.122-2
du code de l’environnement ;

Considérant que le projet s’inscrit au sein de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) des Groues, qui
a fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale daté du 19 juin 2016 puis
d’un second avis daté du 29 juillet 2020 dans le cadre de la procédure de déclaration d’utilité publique ;

Considérant  que  les  enjeux  liés  à  la  gestion  de  l’eau,  aux  consommations  énergétiques,  aux
déplacements ont été étudiées à l’échelle de la ZAC ;

Considérant que la présente décision ne dispense pas la personne publique à l’initiative de la ZAC de
mettre  à  jour  l’étude d’impact  de la  ZAC,  dans le  cadre des  différentes  demandes d’autorisations
relatives à sa mise en œuvre, en application de l’article R.122-8 du code de l’environnement, notamment
pour donner suite à l’avis de la MRAe daté du 29 juillet 2020 ;

Considérant que le désamiantage et la démolition ont été assurés  par l’aménageur dans le cadre de
l’aménagement de la ZAC des Groues et que le site est aujourd’hui intégralement terrassé ;

Considérant que le projet est concerné par un périmètre R. 111-3 (ancien article du code de l’urbanisme
abrogé au 11 octobre 1995) relatif à une ancienne carrière, que des investigations complémentaires ont
permis de définir des dispositions constructives adaptées (fondations profondes), et que le projet sera
soumis à avis de l’Inspection Générale des Carrières (IGC) ou d’un autre service compétent dans le
cadre de l’instruction de la demande de permis de construire conformément au Plan de Prévention des
Risques Naturels (PPRN) de Nanterre ;

Considérant que le projet s’implante sur un secteur ayant accueilli dans le passé des activités polluantes
(desserte et stockage de carburants, ferrailleur, décharge de déchets industriels banals et dépôt de
liquides inflammables) référencées dans la base de données des anciens sites industriels et activités de
services (BASIAS), que des investigations complémentaires ont été réalisées attestant de la présence de
concentrations notables notamment en métaux lourds et en hydrocarbures ;  

Considérant que le projet ne prévoit pas d’usage sensible, qu’il prévoit d’excaver une grande partie des
emprises (cf.  le  sous-sol  commun projeté),  que le maître d’ouvrage s’engage à mettre en  œuvre les
mesures  préconisées  par  son  bureau  d’étude  pour  assurer  la  comptabilité  du  site  avec  les  usages
projetés,  notamment le  tri  et  l’élimination hors  site,  selon des  filières  agréées,  des  terres  excavées
impactées (cf. annexe 9) et qu’il est, en tout état de cause, de la responsabilité du maître d’ouvrage de
prendre les mesures nécessaires pour garantir la compatibilité de l’état du site avec les usages projetés,
conformément aux dispositions de la note ministérielle  du 19 avril  2017 relative à la méthodologie
nationale sur les modalités de gestion et de réaménagement des sites et sols pollués ;

Considérant que le projet s’implante à proximité d’une canalisation de gaz haute pression générant des
risques  pour  la  sécurité  des  personnes,  que  cette  canalisation  fait  l’objet  d’une  servitude  d’utilité
publique, et que la compatibilité du projet avec les risques générés par cette canalisation sera vérifiée
préalablement à la délivrance du permis de construite (article R. 555-30 du code de l’environnement) ;

Considérant que le projet s’implante à proximité de la RD 131, avenue François Arago, que cette voie
figure en catégorie 3 du classement sonore départemental  des  infrastructures  terrestres,  et  que la
réglementation relative à l’isolement acoustique devra en tout état de cause être respectée ;
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Considérant que, selon le dossier, le projet ne génère pas de risques sanitaires ;

Considérant  que  le  projet  ne  présente  pas  de  sensibilité  particulière  au  regard  des  zonages  qui
concernent les milieux naturels et le patrimoine protégé ;

Considérant que les travaux doivent durer 24 mois, que le maître d’ouvrage s’engage à respecter les
mesures définies dans le cadre d’une charte à valeur contractuelle mise en place par l’établissement
public d’aménagement Paris – La Défense, visant à limiter les impacts des travaux sur l’environnement
et la santé humaine ;

Considérant  qu’au  regard  de  l’ensemble  des  éléments  fournis  par  le  maître  d’ouvrage  et  des
connaissances disponibles à ce stade, le projet n’est pas susceptible d’avoir des impacts notables sur
l’environnement et la santé ;

DÉCIDE

Article  1     :   La  réalisation  d’une  évaluation  environnementale  n’est  pas  nécessaire  pour  le  projet  de
construction d’un ensemble immobilier sur les îlots 1C et 1D (situés rue François Hanriot) de la zone
d’aménagement concertée (ZAC) des Groues à Nanterre dans le département des Hauts-de-Seine.

Article  2     :   La  présente  décision,  délivrée  en  application  de  l’article  R.122-3-1  du  code  de
l’environnement,  ne  dispense  pas  des  autorisations  administratives  auxquelles  le  projet  peut  être
soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site
Internet  de  la  préfecture  de  région  et  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et
par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-

de-France

Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une décision faisant grief
mais un acte préparatoire ; elle ne peut pas faire l’objet d’un recours direct, qu’il soit administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de
recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours dirigé contre la
décision approuvant le projet.
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Par délégation




